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E X P R I M E R  S O N  O P I N I O N  
E T  S O U L E V E R  L E S  P R O B L È M E S

 RETOUR AU SOMMAIRE

-
rateurs et collaboratrices, des actionnaires, des fournisseurs et de la société dans son 
ensemble. Le Groupe s’engage à écouter, comprendre et chercher à répondre aux pré-

En tant que collaborateur et collaboratrice, si vous êtes témoin ou suspectez une violation du Code de 
Conduite, par exemple si vous observez une inégalité de traitement entre deux clients, une fraude interne, 

PLUSIEURS CANAUX SONT À VOTRE DISPOSITION6 :

Pour lancer une alerte, vous disposez désormais d’une 
plateforme6 unique et sécurisée de recueil des alertes, 

 ou de tout 
autre type de situation8.

  Pour une alerte relevant du Respect des personnes

Si vous envisagez de lancer une alerte, vous avez la possi-
bilité si vous le souhaitez, avant d’accéder à la plateforme 
unique et sécurisée, d’évoquer la situation avec une per-
sonne de votre choix. 

Cette personne peut être votre manager (ou tout autre 
responsable), votre HRBP, Human Ressource Business 
Partner (et/ou représentant Ressources Humaines de 
proximité), un correspondant Diversité, Égalité & Inclusion 
ou – s’ils existent localement – un acteur médical ou 
social ou un représentant du personnel.

  Pour une alerte relevant de tout autre type de situation

Si vous envisagez d’effectuer une alerte par le biais de la 
plateforme, vous pourrez choisir entre différents canaux .

Vous pouvez également vous rapprocher de votre manager 
(votre responsable direct au quotidien) ou un responsable 
plus haut placé dans votre domaine d’activité, si en parler 

Toute situation contraire aux réglementations, au Code 
de Conduite, aux politiques ou procédures du Groupe, 

Compliance ou les Référents Conduct RH « Respect des 
Personnes ». 

Effectuer une alerte est un droit et nul ne saurait être 
sanctionné, démis de ses fonctions ou soumis à un traite-
ment discriminatoire, directement ou indirectement, pour 
avoir effectué une alerte de bonne foi.

d’alerte et des personnes visées est préservée tout au 
long du processus.

Les personnes contribuant au traitement des alertes sont 

Aucun collaborateur ne peut faire l’objet de mesures 
de représailles pour un signalement effectué de bonne 
foi. Cette protection est également assurée à tout col-
laborateur ayant témoigné ou fourni des éléments pour 
l’enquête. 

Un collaborateur ou une collaboratrice s’estimant victime 
de représailles pour avoir lancé une alerte peut signaler 
cette situation.

Rien dans le présent document ou dans d’autres politiques 
de BNP Paribas ne vous interdit de signaler des violations 

organisme gouvernemental ou autre autorité.

EthicsPoint - BNP Paribas Group

9 – https://echonet.bnpparibas/pages/5ddbdee47135fc36152b47a2
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L E S  AT T E N T E S  A D D I T I O N N E L L E S  
E T  R E S P O N S A B I L I T É S  D E S  M A N A G E R S

 RETOUR AU SOMMAIRE

Les managers ont le devoir de montrer l’exemple et de respecter les normes de 
conduite les plus rigoureuses, tout en s’assurant que ces normes sont claires et 

transparentes pour les collaborateurs et les collaboratrices.

ILS SONT TENUS DE :

instaurer un climat qui favorise des échanges 
ouverts, honnêtes et respectueux ;

 ed edoC ud tirpse’l te erttel al erttemsnart  
Conduite aux collaborateurs sous leur respon-

 seuçnoc epuorG ud serudécorp sel reuqilppa  
pour que le respect du Code soit un facteur de 
performance ;

s’assurer de la qualité du travail de leurs 
collaborateurs et collaboratrices ;

montrer l’exemple en communiquant de façon 
honnête et respectueuse avec les clients, les 

avec le Groupe BNP Paribas, dans le respect 

intervenir sans délai lorsque des erreurs ou 
une conduite inappropriée sont découvertes.



A D D E N D U M  A N T I C O R R U P T I O N

P R É V ENIR ,  D É T E C T ER  
E T  L U T T ER  C O N T R E  
L A  C O R R U P T I O N  E T  

L E  T R A F I C  D ’ INF L U EN C E 

D



S O M M A I R E
A D D E N D U M  A N T I C O R R U P T I O N 

A
40

B –  Principes fondamentaux de la lutte contre la corruption  
41

C –  Illustrations des comportements à proscrire comme  
étant susceptibles de caractériser des faits de corruption  

42

 Cadeaux, invitations et frais de représentation 

 Complaisance (paiement de facilitation)  

 Mécénats, partenariats, parrainages et donations  

 Représentation d’intérêts

 Recrutements 

  Autres illustrations liées aux clients, aux fournisseurs,   
aux intermédiaires et autres tiers

 

Le présent Addendum Anticorruption du Code de Conduite du Groupe s’applique aux 
dirigeants et à l’ensemble des collaborateurs du Groupe, lesquels doivent veiller à appli-
quer les procédures de conformité et de contrôles en toutes circonstances, notamment 

(voir supra, chapitres 
. 

L’Addendum Anticorruption est un document public, et accessible à tous, y compris aux 
partenaires de BNP Paribas.
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D É F I N I T I O N  D E S  
C O M P O R T E M E N T S  À  P R O S C R I R E 

COMME ÉTANT SUSCEPTIBLES DE CARACTÉRISER DES FAITS  
DE CORRUPTION OU DE TRAFIC D’INFLUENCE

les comportements à proscrire comme étant susceptibles de caractériser des faits de 
-

RETOUR AU SOMMAIRE

CORRUPTION

personne propose, offre, promet, 
autorise, accorde, sollicite ou accepte 
directement ou indirectement, pour 
son béné ce ou celui d’un tiers, 
un avantage indu pour accomplir, 
faciliter, omettre ou retarder un 
acte entrant dans le cadre de ses 
fonctions. Par exemple, le corrupteur 
propose une somme d’argent au 
corrompu, en échange de l’ouverture 
d’un compte.

La corruption implique l’interaction 
d’au moins deux personnes, phy-
siques ou morales, publiques ou 
privées. La corruption est dite active 
lorsque le corrupteur propose un 
avantage indu, tandis qu’il y a cor-
ruption passive lorsque le corrompu 
accepte ou sollicite un avantage indu. 
La corruption peut être indirecte, 

à un tiers ou un intermédiaire.

Dans un même schéma corruptif, 
les faits de corruption active et de 
corruption passive sont punissables 

indépendamment l’un de l’autre (l’un 
peut être puni même si l’autre n’est 

-
qu’elle est accomplie par un agent 
public.

A

agent public1 propose, sollicite ou 
accepte un avantage quelconque pour 

-
rité ou d’une administration publique 
une décision, une autorisation ou une 
situation favorable.

est proposé), ou passif (lorsqu’il est 
sollicité ou accepté).

Alors que le corrompu agit, ou s’abs-
tient de le faire, dans l’exercice de 
ses propres fonctions, l’auteur du 

d’agir ou de s’abstenir. Par exemple, 
-

mettre quelque chose non pour que 
l’auteur accomplisse des actes de sa 
fonction ou facilités par celle-ci, mais 

d’une tierce personne, pour obtenir 
une décision ou un avis favorable, 
que cette i ce soit réelle ou 
supposée.

Les collaborateurs du Groupe 
BNP Paribas ne doivent en aucun cas 
participer, directement ou indirecte-
ment, à des faits de corruption ou de 

interdits par la loi et par le présent 
Addendum Anticorruption du Code 
de Conduite du Groupe BNP Paribas.

BNP Paribas peut également être 
-

partie. Les collaborateurs ne doivent 
pas laisser la Banque participer à une 
opération s’il y a un risque de Corrup-
tion et/ou de blanchiment. 

–  
utte contre la corruption) :

toute personne qui détient un mandat législatif, exécutif, administratif, judiciaire, ou au niveau d'une assemblée populaire locale Èlue, qu'elle soit nommée
ou Élue, à titre permanent ou temporaire, qu'elle soit rémunérée ou non, et quel que soit son niveau hiérarchique ou son ancienneté
toute autre personne investie d'une fonction ou d'un mandat, même temporaires, rémunérée ou non et concourt, à ce titre, au service d'un organisme
public ou d'une entreprise publique, ou de toute autre entreprise dans laquelle l'Etat détient tout ou partie de son capital, ou tout autre entreprise qui
assure un service public

igueur.

–  

–  



- CODE DE CONDUITE DU GROUPE BNP PARIBAS – D | ADDENDUM : CODE DE CONDUITE ANTICORRUPTION41 

P R I N C I P E S  F O N D A M E N TA U X  
D E  L A  L U T T E  C O N T R E  L A  C O R R U P T I O N  

E T  L E  T R A F I C  D ’ I N F L U E N C E 

Pour BNP Paribas, la Corruption est totalement inacceptable, quelles que soient les cir-

 

RETOUR AU SOMMAIRE

mis en place un dispositif de détec-
tion, de prévention et de lutte contre 
la Corruption2

3

 qui se compose des 
mesures et procédures suivantes :

 une déclaration de l’Administra-
teur Directeur Général du Groupe, 
accessible à tous
BNP Paribas a une tolérance zéro 

-

 une gouvernance pilotée par une 
équipe dédiée au niveau Groupe, s’ap-
puyant sur un réseau international de 
correspondants anticorruption ;

 un programme de détection et de 
prévention de la Corruption, basé sur 
une cartographie des risques, régu-

 des procédures dé nissant les 
mesures d’évaluation sur les clients, 
les intermédiaires, les fournisseurs et 
autres types de tiers ;

 le Code de Conduite Groupe inté-
grant l’Addendum Anticorruption ;

 des formations et des actions de 
sensibilisation ;

 un dispositif d’alerte ;

 un régime disciplinaire en cas de 
manquement des collaborateurs ;

de suivi d’indicateurs de risque et de 
performance.

Non seulement la Corruption ne doit 
faire l’objet d’aucune tolérance de la 
part du Groupe BNP Paribas, de ses 
dirigeants et de ses collaborateurs, 
mais encore doit-elle être combattue 
activement. Ainsi, toute forme de 
Corruption doit-elle être totalement 
proscrite et signalée, non seulement 
celle à laquelle participerait un col-
laborateur (que ce soit pour obtenir 
un avantage personnel ou pour le 
Groupe) mais aussi celle susceptible 
d’intervenir chez nos clients ou 
partenaires et dont nous pourrions 
avoir connaissance à l’occasion d’une 
opération réalisée dans le cadre des 
activités du Groupe BNP Paribas.

La participation ou l’implication d’un 
collaborateur à un acte de Corruption 
caractérise une faute professionnelle. 
Tout collaborateur ayant une attitude 
contraire au présent Addendum 
Anticorruption du Code de Conduite 
du Groupe BNP Paribas est passible 
d’une sanction disciplinaire, sans 
préjudice d’éventuelles poursuites. 

Quels que soient les circonstances 
et les intérêts en jeu, la prévention 
et la détection de la Corruption sont 
l’affaire de tous. Les collaborateurs 
de BNP Paribas ont non seulement 
l’obligation de ne pas participer, 
directement ou indirectement, à un 

acte de Corruption, mais aussi le 
devoir professionnel de tout mettre 
en œuvre, dans la mesure de leurs 
moyens, pour contribuer à prévenir 

faits de Corruption viennent à leur 
connaissance. 

Une question sur l’Addendum 
Anticorruption ? Contactez votre 
manager ou la Conformité/ votre 
correspondant anticorruption. 

 : tnavius neil el snad elbinopsid sabiraP PNB ed noitpurrocitna fitisopsid ud émuséR  – 2

3

resume_du_dispositif_et_de_la_politique_anticorruption_de_bnp_ 
paribas_janvier_2025.pdf

Scanned Document (bnpparibas.com)

B

constances. Le Groupe BNP Paribas se conforme aux lois et réglementations relatives à 
la prévention et à la lutte contre la corruption.
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I L L U S T R AT I O N S  D E S  
C O M P O R T E M E N T S  À  P R O S C R I R E 

COMME ÉTANT SUSCEPTIBLES DE CARACTÉRISER  
DES FAITS DE CORRUPTION OU DE TRAFIC D’INFLUENCE

situation dont il a connaissance, directement ou indirectement, n’est pas conforme à un 
ou plusieurs des principes énoncés dans l’Addendum Anticorruption ou aux procédures 
et politiques du Groupe, doit le signaler dans les meilleurs délais à son manager ou à 

la Conformité. 

RETOUR AU SOMMAIRE

Si le signalement ne peut se faire 
par cette voie, le collaborateur peut 

droit d’alerte éthique, comme prévu 
dans la procédure Groupe Dispositif 
d’Alerte, accessible depuis la base 
des Procédures. Le collaborateur 

bonne foi des faits contraires à 
l’Addendum Anticorruption ne peut 

-
ceur d’alerte est protégé par la loi et 
par le dispositif du droit d’alerte du 
Groupe BNP Paribas. 

Tout tiers (clients, partenaires, 

indûment sollicité dans le cadre 
de ses relations avec le Groupe 

sollicitation de Corruption par un 
collaborateur du Groupe est invité à 
le signaler dans les meilleurs délais 
(voir supra, notamment chapitre 
« Exprimer son opinion et soulever 

de Corruption (voir également supra, chapitre « Prévenir et éviter le risque de 

entendu.

Il est interdit de recevoir de l’argent de la part de clients  

car cela peut vous placer en situation de Corruption et de 

cette proposition et d’en informer votre manager  
et la Conformité.

C
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 RETOUR AU SOMMAIRE

 
des sociétés soumissionnaires. 

personnel situé dans une station 

décisionnaire pour tous ses comptes 

 
la société cible. 

ne prenez pas part au processus 
de sélection, et informez votre 
manager. La proposition de cette 
société sera étudiée dans le cadre 
des procédures Achats. 

Non, vous devez refuser cette 
proposition qui vous placerait en 

futures concernant cette relation 
d’affaires, et donc d’être perçue 
comme un acte de Corruption. 
Informez rapidement votre manager 
et la Conformité. 

d’intérêts et vous l’êtes sans doute également, 
du fait de votre proximité. Cette relation vous 

susceptible de constituer un avantage indu (voir 
infra
et abstenez-vous de prendre part aux décisions. 
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RETOUR AU SOMMAIRE

Les cadeaux et invitations raisonnables sont 
des actes ordinaires de la vie des affaires, 

par courtoisie ou à titre commercial, sans 

à la Corruption. Leur valeur, leur fréquence 
et plus généralement les circonstances 
dans lesquelles ils peuvent être acceptés 

qu’ils ne constituent ou ne soient perçus 
comme la contrepartie d’un avantage indu 
ou la condition d’exercice d’un pouvoir 

Il est donc impératif de respecter les poli-
tiques internes du Groupe BNP Paribas 
relatives aux cadeaux et invitations et celles 
relatives aux frais de représentation (voir 
supra chapitre « L’éthique professionnelle » 
du Code de Conduite du Groupe, et la poli-
tique relative aux cadeaux et invitations5, 
accessible depuis la base des Procédures), 
et de faire les déclarations requises. 

Quelles que soient les circonstances, et quel 
que soit le moyen de paiement concerné, les 
collaborateurs de BNP Paribas ne doivent ni 
accepter d’argent, ni en donner. Tout ver-
sement effectué, tout frais engagé doit être 

comptabilité. Les collaborateurs ne doivent 
pas mettre à disposition les actifs du Groupe 
BNP Paribas sans y avoir été autorisés par 
une personne habilitée à cet effet. 

Vous devez refuser : tout cadeau en 

le montant, même par courtoisie. 
Déclarez ce refus à votre manager 
et à la Conformité, et faites-
le enregistrer dans le registre 
approprié. 

resume_bnpp_gi_procedure_v_fr_revision_ep_juin_2024.
pdf (bnpparibas.com)

Non, vous devez refuser et retourner 
ces tablettes, car elles sont susceptibles 

ce fournisseur, d’autant plus que leur valeur 

également informer votre manager et la 
Conformité, et faire réévaluer la probité de 
ce fournisseur avec le concours des Achats. 
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Un de mes collaborateurs me 

e

Une invitation ne peut pas  
être utilisée dans une optique  

 
un avantage indu. Informez votre 
manager, la Conformité et les Achats. 

Consultez systématiquement la politique 

reçu une montre de marque

relative aux cadeaux et invitations pour 
déterminer si vous pouvez les accepter, conformez-vous aux exigences déclaratives, et 
informez votre manager, la Conformité et les Achats lorsqu’il s’agit d’un fournisseur.

un client me remet une montre 

Refusez ce cadeau avec courtoisie 
et informez-en votre manager 
et la Conformité. Tout cadeau ne 
pouvant être restitué sera remis 
à une organisation à but non 
lucratif. 
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Les « facilitations » sont des sommes d’argent généralement modestes, versées à un agent 

formalités administratives. 

Les collaborateurs ne doivent pas donner de l’argent, de quelque montant que ce soit, à 
des agents publics dans le but d’accélérer ou faciliter des démarches administratives, ou 
encore d’obtenir des autorisations (licences, permis, etc.). 

 

 

rapide pour les obtenir.

Dans un cas, comme dans l’autre, vous devez refuser la proposition, car les 
paiements de complaisance sont interdits, et informer votre manager et la 
Conformité.

Il est interdit d’effectuer des paiements de facilitation, 

commercial. Informez votre manager et la Conformité.
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CONFIDENTIALITÉ DES DONNÉES 

Les collaborateurs ne doivent sous aucun prétexte 
communiquer des informations appartenant au 
Groupe BNP Paribas ou à ses relations d’affaires, 
a fortiori en contrepartie d’un avantage indu ou 
d’une récompense. De même, ils ne doivent en 
aucun cas communiquer ou demander des infor-

transaction, un concurrent, un tiers, etc., dans le 

ou une récompense. 

Voir supra, chapitre « Protection du Groupe » du 
Code de Conduite du Groupe, ainsi que les procé-
dures relatives aux données personnelles et aux 

base des Procédures.

 

concurrents. 

 

 
 

 

 

En toutes circonstances, il est strictement 
interdit de révéler à une personne extérieure 
au Groupe BNP Paribas des informations 

 
à un client ou autre partenaire du Groupe,  
a fortiori en contrepartie d’un avantage indu 
ou d’une récompense. 

Refusez cette proposition et informez votre 
manager, la Conformité ainsi que les Achats.

Il est strictement interdit 
de révéler les informations 
relatives aux clients, 
notamment sur leurs comptes 
ou moyens de paiement, a 
fortiori en échange d’une 
rétribution. Demandez à la 
stagiaire de décliner cette 
proposition et informez votre 
manager et la Conformité, 
ainsi que les Ressources 
Humaines.
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de corruption. 

Dans ce cas, refusez et informez votre manager, la Conformité et les Achats.

Vous devez mettre en 
suspens l’opération, le 
temps d’évaluer la probité 
de la fondation à la 

informations défavorables, 
en coordination avec 
la Conformité et la 
Communication. 

 

PARRAINAGES ET DONATIONS

Le mécénat et les donations en faveur d’organismes 
œuvrant pour l’intérêt général ou social (associations 

-
nage, peuvent être détournés de leur destination 
lorsqu’ils abritent l’octroi ou la réception d’un avan-
tage indu, d’une récompense ou par une mauvaise 
utilisation des fonds. Aussi, est-il impératif d’ap-
pliquer les procédures relatives aux mécénats, aux 
partenariats, aux parrainages et celles concernant 
l’évaluation des tiers, accessibles depuis la base des 
Procédures. 

En aucun cas, un mécénat, une donation ou un 
parrainage ne doit être sollicité ou accordé comme 

en vue d’obtenir un avantage indu pour le Groupe 
BNP Paribas, ses collaborateurs ou ses partenaires. En 
particulier, le versement d’un « don » à une fondation 
appartenant à une Personne Politiquement Exposée 
– ou un intermédiaire en lien avec celle-ci – dans le 
cadre de la conclusion d’un marché public, doit faire 

les collaborateurs doivent demander conseil à leur 
manager ou à la Conformité.
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Informez votre manager et la Conformité, et appliquez 
les procédures d’évaluation de cette relation. 

Non, un mécénat doit être octroyé selon les processus et procédures de la 
Communication, et non en contrepartie d’une récompense. Informez votre manager,  
la Conformité, votre service Communication, et faites les déclarations requises.

 

Non, un mécénat, un don ou un parrainage ne peuvent être utilisés 
pour obtenir une décision favorable d’une administration, ou tout autre 
avantage. Informez votre manager et la Conformité.
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l’activité consistant à fournir des informations 
aux responsables publics, le cas échéant en vue 

-
nant, notamment le contenu d’une loi ou d’un acte 
réglementaire. Néanmoins, une pression indue 
ou l’octroi d’une récompense avec l’intention 

favorable – en particulier les décisions indivi-

Aussi est-il impératif que la représentation d’in-
térêts au nom de BNP Paribas soit exclusivement 
exercée par les personnes habilitées à cet effet par 
les politiques internes, accessibles depuis la base 
des Procédures.

à octroyer des dons ou autre forme de subvention 

politiques, ou en faveur d’hommes politiques.

 

RECRUTEMENTS 

Un recrutement ne peut en aucun cas être accordé 
ou refusé en contrepartie d’un avantage indu, ou 
comme condition d’exercice d’un pouvoir d’in-

Les recrutements sont encadrés par les procédures 
des Ressources Humaines du Groupe BNP Paribas, 
accessibles depuis la base des Procédures, qui 
doivent être appliquées en toutes circonstances. 

au bord de la mer. 

Un consultant actuellement recruté pour 
une mission de 6 mois me demande de 

Refusez cette sollicitation, et informez 
votre manager, la Conformité, les Achats  
et les Ressources Humaines. 
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Dans un cas, comme dans l’autre, invitez votre interlocuteur à suivre le 
processus habituel de recrutement, géré par les Ressources Humaines. 
Informez votre manager, la Conformité et les Ressources Humaines, en 
leur communiquant les circonstances de cette sollicitation.

Non : il vous appartient d’une part d’appliquer strictement les procédures 
et processus de remarketing et de sélection des partenaires, et d’autre 

personnelles. Informez votre manager, la Conformité, les Achats et les 
Ressources Humaines, en leur communiquant les circonstances de cette 
sollicitation. 
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Les clients, les fournisseurs et les intermédiaires du 
Groupe BNP Paribas sont évalués6 au regard des risques 
de Corruption qu’ils peuvent présenter ou véhiculer, c’est-

par exemple de certains secteurs d’activité ou de pays, 
de Personnes Politiquement Exposées, certains types de 
transactions telles que les fusions et acquisitions, etc. 

Aussi les collaborateurs doivent-ils veiller à appliquer les 
procédures d’évaluation et de suivi des tiers à tous les 
stades de la relation d’affaires, et s’assurer qu’ils suivent 
une politique anticorruption conforme aux obligations 
du Groupe BNP Paribas, notamment en aménageant le 

cas échéant la documentation contractuelle (clauses 
anticorruption, clauses de sortie, etc.). De même, les 

standards de la Banque, respecter les procédures d’appel 
d’offres et s’abstenir de faire appel à des prestataires non 
agréés.

Les collaborateurs ne doivent pas entrer en relation d’af-
faires, prendre un engagement contractuel, proposer ou 
accorder des commissions ou des taux inappropriés, ou 
encore des produits ou services du Groupe BNP Paribas, 
en contrepartie d’une récompense ou d’un avantage indu, 

C L I E N T S

Les collaborateurs ne doivent pas ouvrir un compte, 

produit ou service du Groupe BNP Paribas dans le but 
de procurer un avantage indu ou une récompense, que 

politiques relatives à la Connaissance du client (Know 
Your Customer -

rétrocession de commission.

 

Vous devez refuser ces sollicitations inacceptables et contraires aux politiques du Groupe 

réévaluée.

2024_juin_resume_procedures_kyc_kyi_kys_vf_fr.pdf (bnpparibas.com)
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 RETOUR AU SOMMAIRE

 

 

write-off

 

 
acte de Corruption, mettez en suspens l’opération, 

 
et informez votre manager et la Conformité. 

Vous devez signaler cette 
transaction à votre manager  
et à la Conformité. 

Vous ne pouvez pas accepter 
cette proposition : un abandon 

constitue un acte de corruption au 

signaler cette proposition à votre 
manager et à la Conformité.

Mettez en suspens cette opération et appliquez 
les procédures d’évaluation. Informez votre 
manager et la Conformité.
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F O U R N I S S E U R S

L’intégrité des fournisseurs est une condition sine 
qua non à leurs relations avec le Groupe BNP Pari-
bas7. Les collaborateurs doivent veiller à préserver 
la réputation du Groupe de tout acte contraire à 
la probité en appliquant les procédures d’appel 
d’offres et d’évaluation disponibles dans la base 
des Procédures.

Voir également supra, au chapitre « La protection 
du Groupe » du Code de Conduite du Groupe, ainsi 
que la procédure relative à la Connaissance des 
Fournisseurs, accessible depuis la base des Procé-
dures.

I N T E R M É D I A I R E S 

 RETOUR AU SOMMAIRE

 
 

 

Dans tous les cas, vous devez refuser et alerter immédiatement votre manager et la 

brokers

 

Vous devez refuser fermement cette sollicitation, et en informer votre manager  

7 – Charte des Achats Responsables, disponible au lien suivant : charte_achats_responsables_fr.pdf (bnpparibas.com)
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Asset 
Manager 

 

Asset Manager me 

 
Le processus de pré-sélection est 

mission de conseil pour mettre 

Quelles que soient les prétendues 
opportunités commerciales, 
il est interdit de donner une 
suite favorable à cette forme 
de sollicitation. Informez votre 
manager et la Conformité pour 

intermédiaire. 

Non, vous devez rigoureusement 
suivre le processus d’appel d’offres 
de l’Asset Manager et les politiques 
du Groupe BNP Paribas, sans 
promettre une nouvelle mission 
à un consultant pour obtenir des 

Non, vous ne pouvez abuser de votre pouvoir de décision 
en contrepartie d’un avantage, y compris pour atteindre 
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 RETOUR AU SOMMAIRE

 
 

 

Restez vigilant : la présence d’un intermédiaire est un facteur 
de risque, qui nécessite des diligences adéquates.  
Contactez votre manager et la Conformité pour les mener.

Dans un cas, comme dans l’autre, vous devez refuser et 
 

de l’acheteur soit réévaluée. 

Les illustrations supra démontrent la grande variété des situations  
auxquelles le Groupe BNP Paribas pourrait être exposé au risque de corruption  

En cas de doute, quelle que soit la situation rencontrée,  
les collaborateurs doivent en référer à leur manager ou à la Conformité

A U T R E S  T I E R S



La banque 
d'un monde
qui change


